
NOTE TECHNIQUE N°1

Modifiant le Règlement Technique

FFSA N° C70/2023 du 2/03/202

_________SaS TROPHEE TOURISME ENDURANCE / 1282, route de l'Espérance - 72560 CHANGE - France / HENGEL JJ - Tél. 06 09 74 67 64_________
RCS Le Mans 521 360 768 - TVA FR93 521 360 768

Pour les circuits de DIJON et NOGARO

Art. 7 - Pneumatiques

7-4. Limitation du nombre de pneumatiques
Le TTE se réserve le droit de modifier le nombre de pneumatiques autorisé à tout moment de la saison.
Sur les meetings de DIJON :

Pour tous les concurrents inscrits au TTE PIRELLI Series

- Pour les Essais qualificatifs et la course de 4 Heures, le nombre de pneumatiques slick est limité à
   8 PNEUS, neufs ou usagés
 10 PNEUS, neufs ou usagés
Le nombre de pneumatiques pluie Pirelli, obligatoire et libre.

7-4/2 Pour les CLIO III Cup / CLIO IV Cup
- Pour les Essais Qualificatifs, le nombre des pneumatiques utilisés restera libre
   (Dimensions : Voir Annexe 2 : Montes homologuées).

- Pour une course de 4 Heures, le nombre de pneumatiques slick est limité à
   6 PNEUS, neufs ou usagés
   8 PNEUS, neufs ou usagés
Le nombre de pneumatiques pluie Pirelli, obligatoire et libre.

La Fiche d'Allocation Pneumatiques est à remettre, impérativement, au plus tard 30 minutes avant le départ
de la course, au local des Vérifications Techniques.

Tous les pneus, enregistrés et utilisés sur l’épreuve, devront être laissés à la disposition des CT, dans le 
stand, pendant les Essais Qualificatifs et la course.

Jean-Jacques HENGEL
Le 28/06/2023
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